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RÈCLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPATE DE SAINT-ARSÈNE

REGÏ,EMÐ{T }íI.'MM,O 3 159-ts

Règlement autorisant la conelusion d¡une entente relative â
lfenlèvenent et au üransport des décbets solides entre ls.
l'{un:Lcipalité de Sair¡t-Epiphane et la !fuirieipalité de Sairrt-
Jean-Baptiste-de-trIsle-Verber Iå Paroísse de Notre-Dame-
des-Sept-Douleurs; la Paroisse de Saint-Arsène, la ParoÍsse
de Salnt-Modeste et le ViILage de Lrlsle-Verbe.

A,TTENÐU QüE Ia lfunicipalité de Saint-Epiphane et la Mrrnicipa-
lité de Saj¡lt-Jean-Baptùste-de-LrIslo-Verte, l.a Paroisse d.e

Notre-.-Ða¡ne-des-Sept-Ðou1er¡rs, ].a Paroisse de Sai¡È-Arsène, ]-a

Parolsse de Saint-Modeste et J-e ViLLage de Lrlsle-Verte dési-
rent se pr€valoir des disposiüions des arbictes 569 eù sui-
vants du Code $funicipal por¡r conclure une entente en rnatière
de lrenlèvenenü et du transport des déehets solides;

Alfg'[DU QUtrm avis de motion du ptésent règlement a éùé dor¡r¡é

par Serge Bénrbé, conseiller, â la session du 13 septenbre

Eb¡ CONSEQUEûÏCE, il est proposé par Seree Bénrbé , appuyé

par Jacaues Malenfant et acceoüé â lfr¡nanimlté que le rè-
glement nr¡dro 1"59 soit adopté et que le conseÍI ORÐONNE et,

STAWE, par le pr€senÈ règlement,, ce qui sult:

Le pr€ambule du présenü règlenent en fait partie intégrante
con¡¡¡e sriJ. était ici au long reproduiù¡

I¿ þfur¡icipallté de Paroisse de Saj¡t-Arsène autorise la con-

clusion drune entente relative â lrenlèvement et au transport
des déchets solides avec les mur¡icipalités énu.nér€s da¡rs 1e

pr€ambule du pr€senù règlernenü. Cette enüente est annexée

au présent règlement pour en faire parbie co¡l?¡ne si e1le étåit
ici au long repr"oduite,

Ip ¡naire et le sec¡€taire-tr€sorier sont autorisés à si.gner

.]-aùite entente pour et au no¡o de Ia !&rnicipelité de Paroisse
de Salnt-Arsène.

Le pr€sent règlenent entre en vigueur Ie jour de sa publica-
tion selon Ia loi.

Adopté â ]-a session du 1 novernbre 1993.

Âfflché 1" å novembre 1993.
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